
24
1642 Mai 18 . , "au Charrrp devant parpiniat [Perpignan ] " A
SCHREIBEN VON [ HEINRICH II . ] ZURLAUBEN AN AMMANN[ BEAT II . ]

ZURLAUBEN, ZUG

"J ' ay receu Les deux Vostres , L ' une par C l a u s e r , L ' autre par B o l-

s i n g e r , Le quel sera traioté Selon vos eommendements . Pour L ' Jnterest,

le quel vous desirêz scavoir n ’est autre que Mr. mon Capitaine [Eein-

r i c h I . Zurlauben ] me donne La Leutenanee , ee qu ' il m ' avoit desia promis

en partant de La Compagnie , pourveu que mon frere [Beat  J a k o b I.

Zurlauben ] ne vienne à La Compagnie . Vous m ' escrivez aussi beaucoup des rai¬

sons , et affairesj des quels J ' ay ne point este Jnformez , pour me faire dé¬

tourner de La Leutenanee . Mais Je vous prirez pourtant de ne me vouloir

errrpescher de La Leutenanee comme vostre fils estant , et servant tousiours à

La Compagnie : puis que mon frere est en bonne Charge desià au pay [ - dieser

war Landsehreiber der Freien Aemter - ] , hors de paine touschant Les affaires

de La Compagnie : Vous ne trouverez pas movéz , et encorre moins Jniuste (Si

vous plaist ) que Je (en ayant toute La paine , et quelque fois bien dangereuse,

aye La Leutenanee : J ' attendray vostre volonté à La primiere . "

Ueber die Ernennung seines [in franz . Diensten stehenden ] Onkels

[Johann Balthasar ] Honegger  zum Hauptmann habe er sich

sehr gefreut . Gott möge ihnen diesen noch lange erhalten ! "Mr. Le
Maresehal [ Gustav ] Horn"  sei - wie er bestimmt bereits wisse -

aus der Gefangenschaft entlassen worden . Dieser sei am 9 . ds.

beim König [Ludwig  XIII . ] eingetroffen . "Jl à esté fort bien

receu , et du Roy , et d ’autres segneurs , avec grande Ceremonie . Pour Le Roy

se porte tantost bien , tantost mal , à cause de La quantité des medicines,

qu ' on Luy donne . " Perpignan werde sich aller Wahrscheinlichkeit

nach so um den St . Johannstag [ 24 . Juni ] herum ergeben müssen.

[Tatsächlich aber kapitulierte die Stadt erst am 9 . Septem¬

ber . ] "Mes Recommendations , Si vous plaist , à Madame ma Mere [Euphemia



H o n e g g e r ] , mes soeurs [Maria Salome , Maria M a g d a-

len a , Maria Euphemia , Maria Elisabeth und

Anna M a r i a] et freres [neben Beat Jakob I . war dies Konrad  IV . ] ,

comme aussi à Monsieur mon parent [Michael ?] Partis,  et que Je me re¬

commande bien à ses bonnes prierres , et à rostre bonne protection . ..
Donnée . . . à Clauser ".

Original , in franz . Sprache , mit Siegeln - AH 42 , 61
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